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La discussion a clairement montré 
qu’il serait impossible d’obtenir 
un budget équilibré sans mesures 
d’économie et l’abandon de certaines 
tâches. Le premier test important 
pour la mise en œuvre de la stratégie 
financière, à savoir l’abandon des cré-
dits d’engagement et l’introduction de 
crédits budgétaires, a échoué. Synode 
d’hiver: les chiffres du plan financier 
des années 2021–2025 s’annoncent 
encore plus sombres qu’un an aupa-
ravant. Sans mesures énergiques, la 
situation financière risque d’échapper 
à tout contrôle. Le budget pour l’année 
2021 tel que présenté au Synode 
prévoyait un excédent de charges de 
2 258 600 francs. Le Synode a pris 

connaissance des mesures d’économie 
décidées par le Conseil synodal. A la 
demande de la COFI, les augmentations 
d’échelon du personnel administratif 
et du corps pastoral ont été réduites 
(à l’exception des salaires annuels infé-
rieurs à 100 000 francs pour un taux 
d’occupation de 100 %). Le montant 
des taux de contribution est inchangé. 
Le Synode a par ailleurs adopté la 
révision partielle du règlement sur 
la péréquation financière, qui portait 
aussi sur des adaptations découlant 
de la modification du règlement sur 
la gestion financière de l’ensemble de 
l’Eglise. La COFI remercie le Conseil 
synodal et les services centraux pour 
leur bonne collaboration.  

La CSR s’est constituée en février 2019 
et a choisi comme contribution au 
développement de l’Eglise le thème 
des «espaces d’expérimentation». En 
été 2019, le Conseil synodal a contacté 
la CSR pour l’inviter à organiser un 
Synode de réflexion consacré au «Ma-
riage pour tous». Après des discussions 
approfondies, la CSR a décidé de 
reporter le thème du développement 
de l’Eglise. Les membres du Synode 
se verront proposer des impulsions 
herméneutiques sur la question du 
mariage pour tous, entendront diffé-
rents avis de personnes concernées et 
d’opposantes et opposants au mariage 
religieux lors d’une table ronde, puis 
en discuteront en groupes. Il s’agit 
de savoir comment nous pouvons 
rester Eglise ensemble, malgré nos 
différences d’opinion.

La commission des recours a traité un 
cas pendant l’année 2020, ouvert en 
2019 et clos par une décision entrée en 

Des conférences seront données par la 
professeure Christiane Tiez et le profes-
seur Jörg Frey, de l’Université de Zurich, 
et le conseiller synodal Iwan Schulthess. 
Un animateur bilingue nous accompa-
gnera tout au long de la journée. Nous 
avons trouvé des locaux appropriés 
à l’Inforama de Zollikofen (salles en 
nombre suffisant pour les discussions 
en groupe, amphithéâtre, cantine).

Le Synode de réflexion a malheureuse-
ment dû être reporté du 20 mars au 
16 octobre 2021 en raison du corona-
virus. 

Merci beaucoup à l’ensemble des 
membres, à Franziska Huber (service 
Théologie) et à Käthy Buntschu (chan-
cellerie de l’Eglise) pour leur engage-
ment et la très bonne collaboration!  

force. Nous remercions les membres 
de la commission pour leur excellente 
collaboration.  
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